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LETTRE DATEB DU 9 AOUT 1.978, ADRESSEE; AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
RFPRESFNTANT PER!W!JE~JT DE L'ANGOLA AUPRES DE L'ORGANISA.TION DES 

NATIONS UNIES 

Me rêfgrant à, votre note datge du 18 mai 1978, j*ai l'honneur de réaffirmer 
apz la R&ubli.aue populaire d'Angola n'entretient aucune relation, de a~uela~ue Ortif! 
- politique+ économique? commercial ou autre - que ce soit avec le régime minoritaire 
raciste et illêgal d'Afrique du Sud. 

Les dispositions ,du paragraphe 3 de la résolution 41.8 (1977) ne s'appliauent 
pas au Gouvernement angolais êtant donné a-ue celui-ci n'a jamais eu de relations 
contractuelles avec ce pavs, aue ce soit dans le domaine de l'armement OU dans 

d'autres domaines; pas plus a-Û'il ne l'a fait bénéficier de la moindre coopération 
ou facilité pour la fabrication et l'entretien d'armes, de munitions d'aucun t?ype 
et de matériel et de vghicules militaires. 

Le Gouvernement angolais pour leauel c'est une obligation impérieuse que 
d'observer l'embargo ohligatoire sur les armes décrétê à l'encontre de L'Afrique 
du Sud, ne livre pas d'armes ou de mat&iel militaire au régime d'apartheid 
sud-africain. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sdcurité. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
nlênipotentiaire, 

Rep&entant permanent aux& 
de 1'Or~anisation des 
Nations Unies, 

(Si@$) Elisio de FIGUEIREDO 
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